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RSPG 
 

Réunion du Comité Directeur, Lundi 13 juin 2022 

 Salle G. Giroud/ASCEE, 05000 Gap 
 

Membres présents : 
Mesdames: Simone Borel, (SB), Florence Bompar (FB) Geneviève Guinnepain (GG), 

Claude Cottereau (CC), Catherine Varin (CV) 

Messieurs : Henri Cirera (HC) Daniel Bérard (DB) Dominique Marais (DM) Richard Mazzella (RM), 

Patrice Rabot (PR) 

Excusés : Annie Caffarel (AC), Jean François Monnet (JFM). 

 
Ordre du jour : 

 

1 – Approbation du CR de la réunion du 07.03.2022 

 

2 – Tour de table (rapide) activités Mars, Avril et Mai 2022 et en particulier… 

- Activités d’intérieur Gym / Aquagym / Taï chi / Tennis de Table 

- Activités de plein air / Rando, / VTC / Marche Nordique / Tennis / Pickleball   

- Séjours sportifs réalisés et prévus. 

 

 3 – Réunion animateurs du 14 Mars / Le Verdun. Commentaires. 

- Règlement intérieur de Déc 2021 / Serre-files -PSC1, contestations. 

 

 4 – Journée animateurs du 31 Mai / Embrun. Commentaires  

 

 5 – Réunion du Comité Directeur CODERS 05 du 3 Juin, conclusions 

- AG CODERS 05 / 28 Septembre 

- Comment fêter les 30 ans du Coders 05 et les 40 de la FFRS 

 

 6 – Effectif adhérents, situation financière du club. Prévisions pour l’exercice. 

 

 7 – Préparation de la saison 2023 

- Activités d’intérieur, programme, montant des suppléments 

- Mise à jour du site, documents à télécharger 

- Inscriptions de septembre / commission spéciale 

- Aquagym 2023 / lundi au lieu de mercredi 

- Gym 2023 / vendredi au lieu du lundi / gymnase de l’école Puymaure ? 

- Rando niveau A / vendredi au lieu du Jeudi ? 

- Responsable marche nordique / Chantal Gentilhomme démissionnaire 

 

 8 – Prochaine AG, date et lieu, répartition des tâches préparatoires 

 

 9 – Accueil des nouveaux adhérents 2023 

 

10 – Repas à la salle des fêtes de Manse ? 

 

11 – Questions diverses 

- Déclaration d’accident / Marche à suivre 

- Carte découverte 3 mois / info à donner 

- Remboursement des frais de reconnaissance rando 

 

12 – Date prochaine réunion. 

 
Début de la séance à 11h00. 
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1 - Compte rendu de la réunion Codir du 07/03/2022 approuvé à l’unanimité. 

 

2 - Tour de table  

 

a) Activités Intérieures : 

GMF : Catherine Vial ayant donné en janvier sa démission pour raisons personnelles, il a fallu trouver une 

solution pour la remplacer. N’ayant pas eu de proposition de bénévole, une animatrice professionnelle 

(Christiane Blackwood) a été recrutée via l’association « Profession Sports et Loisirs 05 » à Gap. Coût de ce 

remplacement du 2 mai au 27 juin : 530 € soit 76 € / lundi, à la charge du club. Si nous reprenons cette 

animatrice professionnelle, la charge sera de 2200 € pour la prochaine saison donc la participation par adhérent 

sera de  

55 € si 40 personnes inscrites au cours ou bien 76 € s’il y a 30 personnes.  

 

Aquagym : La mairie a demandé que l’activité aquagym pour 2022/2023 soit décalée du mercredi au lundi 

matin. Les cours auront lieu de 8 h 45 à 11 h (toujours 3 groupes).  

 

Taï Chi :   Séances assurées tous les vendredis matin à l’ASCEE /salle Giroud. 

 

Tennis de table : Séances assurées conformément au planning. 52 adhérents dont la moitié assistent 

régulièrement aux séances.   

 

Cas des salles prévues pour la saison 2022/2023 :  HC a reçu l’accord de la mairie pour utiliser gratuitement la 

salle du gymnase de l’école de Puymaure chaque vendredi matin, pour l’activité GMF puisque l’animatrice 

n’est pas disponible le mercredi. Difficultés pour se garer dans cette rue pour les participants. Pourquoi ne pas 

utiliser le parking de la Providence ou celui de Verdun qui est plus près).  

Salle Giroud / ASCEE : Demander à l’ASCEE le créneau du mercredi matin à la place du lundi matin ? Dans le 

cas où une autre activité comme le yoga serait créée. Ou bien occuper un peu mieux la salle le vendredi matin 

en mettant les créneaux de la GMF de 8 h30 à 10 h 30 puis en repoussant la séance de Taï Chi en fin de 

matinée, solution avantageuse et pratique (CC contactera Jean-Paul Maurel, pour obtenir son accord éventuel, 

sur ce point). La location de la salle G. Giroud est actuellement de 1000 €/an.                                               

Décision à prendre au plus tard dans 1 mois.  

 

HC a reçu depuis le site la proposition d’une étudiante, qui peut donner gratuitement des cours de Hatha-Yoga 

pour obtenir sa qualification de professeur. HC va lui écrire rapidement pour lui faire connaître notre intérêt et 

lui demander ses disponibilités.  

 

b) Activités extérieures  

Randonnées pédestres :  Programmation cet après-midi des randonnées du 3éme trimestre. SB a envoyé un 

questionnaire aux animateurs concernant un éventuel changement du jour de randonnées niveau A pour le lundi 

ou le vendredi au lieu du jeudi : une seule réponse donc on ne change pas de jour. 

 

Pickleball : 10 joueurs pour ce jeu de plein air. Bon fonctionnement. 

 

Séjours sportifs RSPG 2022 : 

Séjour randonnées dans la Vallée de la Maïra en Italie du 10 au 13 juillet. 

Week end du 24 au 25 juillet en Ubaye, val d’Orenaye à St Ours  

Séjour vélo VTC du 5 au 9 septembre à Buoux dans le Vaucluse. 

Séjour dans les Pyrénées à St Lary Soulan du 04 au 10 septembre. 

Journée à Quinson (Bas Verdon) le 15 septembre  

Pour plus d’informations :  Tous ces séjours sont détaillés sur le site de la RSPG05.org 

Tour de la tête des TOILLIES dans le Queyras : Séjour non officiel encore – aura lieu peut être en Septembre  

En Mai 2023 : Séjour au Cirque d’Archiane dans la Drôme.  
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3 -  Réunion des animateurs du 14 mars au Verdun :  Il faudrait solliciter les 3 personnes qui ont passé leur 

PSC1 pour être serre-file lors des randonnées.  Ces personnes souhaiteraient également être sollicitées par les 

animateurs qui font des reconnaissances de parcours. SB va en parler aux animateurs lors de la réunion de cet 

après-midi.  

DM souligne la piètre qualité de l’apéro-dinatoire au Verdun. Pour la réunion prochaine, il faudrait changer de 

salle par exemple pourquoi ne pas utiliser la salle ASCEE / GIROUD avec un traiteur pour l’apéritif. (En 

fonction des créneaux d’occupation de cette salle, à réserver à l’avance, probablement sans frais, compte tenu de 

nos excellentes relations avec l’ASCEE).     

 

4 – La journée des animateurs des 5 clubs organisée par le CODERS 05 à Embrun le 31 mai au club de 

vacances de Chadenas s’est très bien déroulée. La finalité de cette journée était la convivialité, l’information 

(formation, sécurité…) et la cohésion. 74 personnes étaient présentes. Matinée de travail consacrée aux 

échanges entre participants et intervenants. Belle prestation de Michaël Anthoine, Conseiller Technique 

Fédéral à la FFRS. Puis une présentation très pointue sur le « GNSS » (positionnement satellitaire) par Patrice 

Lefrançois du BARS.  

Cette matinée a été suivie d’un déjeuner convivial puis nous avons assisté à différents ateliers (Activ’mémoire, 

rencontres pétanques, disc golf, pickleball). 

 

Michel Fillaud nous a précisé qu’il y avait 17 animateurs au RSPG. Cependant certains ne sont plus 

opérationnels donc il faudrait demander à ces animateurs de confirmer leur retrait de la liste.  Il précise qu’il 

souhaiterait qu’un point soit fait sur les futurs animateurs pour la saison 2022/2023.  

 

5 - Réunion du Comité Directeur du CODERS 05 du 3 juin : RM commente cette réunion : voir le CR de la 

réunion sur le site du CODERS 05.   

L’AG du CODERS 05 aura lieu le 28 septembre 2022 à la Maison de quartier de Charance de 9h à 12h. 

Les activités et manifestation de fête (30 ans CODERS / 40 ans FFRS) restent à déterminer. 

 

6 - Effectifs adhérents / Situation financière : A ce jour 296 licenciés RSPG. RM précise que les 5 clubs du 

département totalisent 731 adhérents. Perte d’adhérents au cours des dernières années. On ne rattrapera pas les 

effectifs d’il y a 4 ou 5 ans, dus à un transfert d’adhérents de Gap Accueil vers la RSPG.  

GG nous confirme que la situation financière à fin Mai est positive de 586 € principalement due à la subvention 

de la ville de Gap de 638 €, dont la demande avait été préparée par RM.  

 

7 – Préparation de la saison 2023 

DM nous informe que les nouvelles licences lui seront livrées 2éme quinzaine de Juin. Il est le référent licences 

pour la FFRS.  

DM va mettre à jour les différents documents à télécharger, nécessaires pour les inscriptions, notamment le 

certificat médical de non-contre-indication. HC enverra prochainement un courriel à tous les adhérents qui 

doivent renouveler leur certificat médical avant les inscriptions de septembre. 

Montants des suppléments pour les activités d’intérieur à revoir avant septembre. A noter que Fathi Nemri,, 

animateur rémunéré de l’aquagym, a refusé d’être payé pour les séances qu’il n’a pas dispensées lors de son 

absence pour cause de santé. Il est payé 52 €/matinée. Il faut donc voir avec lui ses honoraires pour la nouvelle 

saison ( Responsable CC ). 

Une commission spéciale dite Commission Adhésion composée de HC, DM, GG, FB et CV se réunira le 

mercredi 6 juillet pour préparer les inscriptions de la saison 2022/2023. 

Afin d’optimiser les inscriptions, il a été décidé que nous commencerons les inscriptions dès le 1
er

 août mais 

uniquement pour les adhérents ne pratiquant que des activités extérieures. Henri le précisera sur le site lors de 

la rédaction d’un programme hebdomadaire.  Nous ne pourrons pas éditer les licences avant le 1
er

 

Septembre.  
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CC s’occupe de réserver la salle DUM’ART pour les mercredis 7,14,21 septembre, dates retenues pour les 

inscriptions. 

 

 

 

 

 

 

Chantal Gentilhomme est démissionnaire à son poste de responsable de la marche nordique. SB demandera à 

Annie Maurel si elle accepte de la remplacer sinon elle endossera cette responsabilité. 

 

8 – Assemblée Générale RSPG 2022 

Le CoDir, ici en réunion, décide que la prochaine AG se tiendra le mercredi 19 Octobre 2022, au Royal à Gap. 

CC se charge de la réservation du Royal auprès du CMCL. 

DM actuellement coopté membre CoDir, devra être confirmé par un vote, s’il se représente sauf autre 

candidature, à l’occasion de cette AG. Ce vote sera mis à l’ordre du jour de l’AG. 

Pour la répartition des tâches, la co-présidence actuelle HC, RM, DM est satisfaisante et pourra être reconduite 

jusqu’à la fin du mandat de 4 ans, en 2024.  

DM se charge de la présentation PowerPoint lors de l’assemblée générale. Pour ce faire, il est demandé aux 

responsables des activités d’intérieur de lui fournir quelques photos récentes, et à tous, un rapport d’activité / 

12 mois, qui représente l’essentiel du CR de l’AG, pré-rédigé avant date. 

 

9 – L’accueil des nouveaux adhérents aura lieu le mercredi 9 Novembre, 18h, à la salle Dum’Art. CC se charge 

de réserver la salle et JFM de l’apéritif, comme l’année dernière.   

 

10 – Un repas à la salle des fêtes de Manse est envisagé pour le printemps 2023. 

 

11 –  Questions diverses :  

Déclaration d’accident : l’accidenté devra obligatoirement faire une déclaration à l’assureur de FFRS et 

l’animateur un courriel à la fédé en retraçant les circonstances de l’accident. 

RM se propose de rédiger une procédure de déclaration d’accident, qui après accord du CoDir, sera inscrite au 

règlement intérieur, et mise sur le site. 

 

Carte découverte 3 mois : uniquement pour ceux qui n’ont jamais été adhérents à un club FFRS. Cette carte 

n’est pas renouvelable, et ne donne pas droit à l’inscription aux séjours. A l’échéance, le titulaire d’une carte 

découverte peut confirmer son adhésion au club FFRS, en payant le prix de la licence (actuellement 45 €), et 

les suppléments éventuels pour activité d’intérieur sans numerus clausus, sans aucun abattement pro rata 

temporis.  

 

Frais de route pour reconnaissance de randonnées : Après débat, il est convenu que le remboursement de ces 

frais par le club ne sera accordé que sous deux conditions : 

- L’intéressé n’est pas imposable (avis de non-imposition à fournir) 

- Route supérieure à 10 km avec justificatif.  

 

Le journal ENTRE NOUS ne sera plus envoyé par voie postale aux adhérents RSPG. Les adhérents qui 

souhaitent avoir une édition papier devront venir au local de permanence le mercredi entre 9 et 11 h. Il y aura 

un stock du journal à disposition.  

 

12- Prochaine réunion du comité directeur RSPG le lundi 29 Août de 10 h à 12h salle G. Giroud / ASCEE / 

Patac,  

 

La séance se termine à 13h15 
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Le Président        Le Secrétariat 

Henri CIRERA       Catherine VARIN / Florence BOMPAR 


